
ARAC, Libre Pensée, 

Ligue des Droits de l’Homme, 

La maison des femmes,  

Union pacifiste, Appel des 100, 

Mouvement de la Paix,  

Union Rationaliste 

CONFÉRENCE - DÉBAT 

 

Déroulement de la conférence - débat : 
 
 
17h Ouverture de la salle 
 

 Visite des expositions 
 
18h Début de la conférence 
 

 Intervention du conférencier, Pierre Roy 
 

 Débats dans la salle 
 
19h15 Prestation des femmes pacifistes et féministes 
 

 1914/1920 : lectures théâtralisées 
 
20h Fin et pot de l’amitié, de la fraternité et de la paix, offert 
par la Mairie de Mérignac, en collaboration avec l’ARAC et la 
Libre Pensée. 
 
 

« Guerre à la guerre »  
 
 
Remerciement à Monsieur le Maire de la ville de Mérignac et ses services, 
pour leur précieux concours, permettant une bonne tenue de cette soirée. 
 
 
Imprimé par nos soins ; ne pas jeter sur la voie publique. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 « Pour la réhabilitations des fusillés 
pour l’exemple de 1914-1918 ! » 

 

Jeudi 10 novembre 2016 
à partir de 17h à 20h 

Salle Capeyron-Mérignac 
(entrée libre et gratuite) 

 
 

Conférencier : Pierre ROY, Vice-Président d’honneur de la Fédération 

Nationale de la Libre-Pensée Président de la Fédération Nationale Laïque 
des Associations des Amis des Monuments Pacifistes, Républicains et 
Anticléricaux. 
 

Expositions : ARAC sur la guerre 14/18 
  Les femmes en temps de la guerre 



  

« ILS DOIVENT ÊTRE RÉHABILITÉS » 
 
 
Il y a 98 ans, l’armistice mettait fin au massacre de cet affrontement sans précédent que fut la guerre de 1914-1918. Les puissances 
impérialistes de l’époque, dont la France, avides de territoires, n’hésitèrent pas à envoyer les gens se tuer les uns contre les autres : 
 
Résultat macabre : 
 

 1.400.000 morts 
 740.000 invalides 
 3.000.000 de blessés 
 Des centaines de milliers de veuves et d’orphelins 
 
 
La machine à tuer continua à fonctionner sans relâche : exécutions sommaires et déportations par milliers dans les bagnes d’Afrique du 
Nord. 
 
 
Les fusillés pour l’exemple avaient le droit de dire NON à la guerre et aux massacres ! 
 
Ils doivent être réhabilités ! 
 

LA RÉPUBLIQUE RÉHABILITERA LES FUSILLÉS POUR L’EXEMPLE ! 
 
 
Un récent sondage rappelle que 75 % des citoyens exigent que justice soit rendue aux fusillés et à leurs familles. 
 

Mais aussi, en quatre ans de conflit : 
 

195.000 soldats dont 35.000 officiers eurent affaire à la 
« justice » militaire. 
 

2.500 furent condamnés à morts 
639 furent fusillés pour l’exemple  


